	[image: image1.jpg]anpe




	UNSA - ANPE
6, rue de la plaine 75020 PARIS

Tel : 01 44 93 20 85    Fax : 01 44 93 26 15

Mail : syndicat.unsa@anpe.fr
Site : www.unsa-anpe.fr 
	[image: image2.png]





Compte rendu de la rencontre avec C.CHARPY du 14 janvier 2008
Nous avions demandé à rencontrer le DG suite à des articles parus dans la presse concernant l’architecture du futur réseau issu de la fusion  ANPE/ASSEDIC.

Le 14 février lors d’une multilatérale C. CHARPY à souhaité intervenir sur  quatre sujets :

· Le vote de la loi par le sénat la semaine précédente

· Les « fuites » parues dans la presse

· La mise en œuvre d’un baromètre social

· Reportage Canal +
Vote de la loi
Concernant l’adoption par le sénat du projet de loi, il s’est félicité que la nouvelle institution soit qualifiée de publique.

Il est plus réservé sur l’amendement du sénat qui scinde le budget de la future institution en 2 parties : interventions et fonctionnement. Il considère que le regroupement sur un seul chapitre permet plus de souplesse entre la mise en œuvre de prestations sous traitées et ou le recrutement de personnel interne pour les exercer. Cette disposition pourrait être retirée par les députés.
Sur la négociation de la future convention collective, il est acquis qu’elle sera négociée au niveau des branches professionnelles. Il devrait y avoir 7 fédérations qui négocient, les cinq confédérées plus l’UNSA et le SNU.

Pour que la convention collective étendue soit rejetée, quatre syndicats doivent s’y opposer.

Sur les institutions représentatives du personnel, dans la phase transitoire, le délégué général devrait réunir autour d’une même table, les organisations syndicales de l’ASSEDIC et de l’ANPE.
Ensuite, dès que la nouvelle institution sera créée, le directeur général aura 12 mois maximum pour organiser des élections professionnelles (comité d’entreprise, CRHSCT…) a partir de là, une seule représentation sortie des urnes existera dans l’institution. 
L’UNSA-ANPE a demandé au DG quel serait l’avenir du GIE informatique, pour C. CHARPY cette question est compliquée, les confédérations souhaitent pour le moment le conserver, le DG plaide lui plutôt pour une DSI de plein exercice au sein de l’institution.

La question du rattachement des personnels ANPE à l’IRCANTEC (caisse de retraite complémentaire des non-titulaires de l’état) semble en voie de règlement  avec le caractère public de l’institution, il n’est pas impossible non plus que les salariés des ASSEDIC puissent relever de la caisse IRCANTEC.

Fuites dans la presse
Sur les fuites parues notamment dans les Echos, faisant état de la fermeture des réseaux spécialisés et autres points relais, le DG a été catégorique, ce n’est pas le rôle des groupes de travail créés par l’IGAS (6 au total) de proposer l’architecture du futur réseau, ses missions…
Par ailleurs il n’est pas chargé de communiquer sur le contenu actuel des 
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premières observations, seule M. A. MESNIL DU BUISSON (IGAS) peut le faire.
Ces groupes jusqu’à fin janvier, sont chargés par l’Etat de faire une mise à plat des 2 structures dans les domaines suivants :

· Offre de service, convergence des réseaux
· Budget, compta

· RH

· Communication

· Système d’information

· Organisation et ligne managériale

C. CHARPY nous précise qu’aucune fermeture de sites, y compris les points relais, n’aura lieu sans son accord formel.

L’UNSA-ANPE lui à demandé de préciser néanmoins l’orientation qu’il prévoyait pour le futur réseau fusionné.

Sa préférence va à des sites mixtes  ANPE/ASSEDIC le plus rapidement possible,

quitte à les regrouper ultérieurement dans des unités plus grosses en cas de proximité, particulièrement dans les grandes agglomérations. Il est favorable à des sites d’environ 90 agents, soit 4/5 équipes prof.

Baromètre social

La DG va organiser via  la société TNS SOFRES des groupes d’échanges avec les agents, également des interviews au fil de l’eau (400 par mois) pour mesurer le ressenti des personnels pendant la période qui s’annonce agitée.

Les questionnaires courts, après exploitation devront fournir des indications précises sur le « moral des troupes »
Reportage CANAL +

La chaine cryptée prend le relais de TF1 et a diffusé sur son antenne cette semaine une émission polémique sur l’ANPE.

Des syndicalistes de l’ANPE (Midi Pyrénées) n’ont pas hésité à alimenter la chronique sur les pseudos faux chiffres de l’établissement : offres, visites d’entreprises, placements…

L’UNSA-ANPE dénonce ces émissions racoleuses, mais elle critique également les collègues syndiqués qui prêtent la main à ces manipulations.

Le DG quant à lui a refusé de participer à l’émission de canal +, considérant que ses propos seraient détournés. 
Vos représentants UNSA-ANPE :
Jean Cyril LE GOFF

Dominique NUGUES







